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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-111970

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 24-111970

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-48719
12/04/2023Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SEM Réunion Recyclage EnvironnementNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

41212228500031N° National d'identification : 
Saint PierreVille : 

97410Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE MISE EN PLACE D'UNE STRUCTURE METALLIQUE POUR Intitulé du marché : 
SUPPORTAGE DU RESEAU INCENDIE DU CENTRE DE TRI DES DECHETS DE PIERREFONDS

45262400Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les travaux consistent à mettre en place une structure métallique Description succincte du marché : 
de supportage du réseau de sprinklage à l'intérieur du bâtiment posé sur un dallage en béton existant;

Prix : 50% Valeur technique : 30% Délais : 20%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
L'attributaire est : S.A.S. CONSTRUCTIONS METALLIQUES DE L'OCEAN INDIEN (CMOI) Z.I. 3 - CS 
10218 - 97829 LE PORT cmoi@acier.re - Tél : 02 62 43 30 30 - Fax : 02 62 43 28 60 Siret 342 319 019 
00028

02/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-111970
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-111970
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